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Convoqué le jeudi 30 octobre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 6 novembre 2014 à 18H30, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO,  
Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal 
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE,  Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-
Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Patrick VIGNAL, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL, Chantal MARION, Annie YAGUE. 
Absents : 
 
 

  

 

 Opération Campus 
Gestion intégrée des eaux pluviales 

Autorisation de demande de subvention 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
L’Opération Campus, est un projet ambitieux mené par les universités de Montpellier en partenariat avec les 
collectivités locales (notamment la Région Languedoc-Roussillon et la Ville de Montpellier). Le dossier porté 
par le Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur (PRES) comprend un volet « universitaire » proprement 
dit consistant à réinvestir fortement le patrimoine universitaire lui-même. Il est piloté soit par le PRES, soit sous 
maîtrise d’ouvrage de la Région, s’accompagnant d’un volet « urbain » qui vise à intégrer le campus dans la ville 
par une forte requalification de l’espace public, dont la maîtrise d’ouvrage sera principalement assurée par la 
Ville de Montpellier. 
 
Cette opération d’envergure s’étend sur une emprise de 44 ha située dans la partie amont du bassin versant du 
Verdanson particulièrement exposé aux phénomènes de ruissellement urbain et de saturation des réseaux 
d’assainissement des eaux pluviales. 
 
Ces travaux d’aménagement  urbain représentent ainsi une opportunité de promouvoir la rétention à la source en 
mettant en œuvre des techniques innovantes de collecte des eaux pluviales (noues, bassins de rétention, …) 
visant à compenser l’imperméabilisation de ce secteur densément urbanisé. 
 
Suite à une étude hydraulique globale réalisée en 2012 et actualisée en 2014, le principe d’aménagement retenu 
consiste à réaliser plusieurs ouvrages de rétention en mettant en œuvre différentes techniques adaptées aux 
usages de chaque site : noues, bassins à ciel ouvert paysagés ou bassins enterrés en structure alvéolaire 
ultralégère (SAUL). Le volume global de rétention est de l’ordre de 30 000 m3. 
 
Les projets seront réalisés et financés par les différents maîtres d’ouvrages : PRES, Région, CNRS, Ville. 
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La Ville sera maître d’ouvrage pour la réalisation du bassin de rétention situé place Eugène Bataillon, la création 
de noues et la reprise des réseaux publics d’alimentation des bassins pour un montant de 525 000€ HT. Le 
montage financier de l'ensemble du dispositif hydraulique est en cours de mise au point, l'engagement de la 
Ville est conditionné par celui de ses partenaires et par ses possibilités budgétaires. 
 
Dans le cadre de l’appel à projets lancé par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse pour la « Lutte contre 
la pollution pluviale », les actions visant à retenir les eaux pluviales à la source par des techniques alternatives 
peuvent être subventionnées à hauteur de 50 %.  
 
 
 
Sous réserve de l’obtention des aides, la répartition du financement de l’opération sera la suivante : 
 

- Agence de l’Eau (50 % du montant HT) : 262 500 €  
- Ville de Montpellier (50 % du montant HT) : 262 500 €  

 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 
- de solliciter l’aide financière auprès de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire 

 
  
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 07 novembre 2014 
 


